


Préambule

Selon l’Article L151-6-2 du code de l’urbanisme : « Les orientations d'aménagement et de programmation

définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les actions et

opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques » doivent être développé au sein des

documents d’urbanisme. Cette règle peut se traduire par une OAP Trame Verte et Bleue.

Pour s’assurer de la protection de la TVB et des espaces naturels présents dans le tissu urbain, c’est au travers

d’une OAP spécifique que le territoire définit des actions de préservation et de valorisation, en fonction des

éléments repérés sur la carte TVB.

Différentes approches sont possibles en fonction du territoire :

o Si ce dernier est très urbanisé, l’OAP TVB peut être centrée sur le développement de la nature en ville et

de la préservation des lisières urbaines ;

o Si ce dernier est majoritairement naturel, l’OAP peut être centrée sur la préservation et la sensibilité des

réservoirs de biodiversité.

Certains aménagements définis ci-dessous peuvent s’appliquer à des projets en particulier. Les OAP

sectorielles du document peuvent ainsi s’intégrer à l’OAP Trame Verte et Bleue.

En fonction des espaces définis dans la Trame Verte et Bleue, ces derniers peuvent être inclus dans l’OAP

comme axe d’orientations : zone humide, marais, salins, etc.

Les orientations proposées sont non exhaustives et peuvent être complétées en fonction des spécificités du

territoire.

Présentation de la Trame Verte et Bleue
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Introduction générale : portée et statut de l’OAP thématique

Des préconisations pour la prise en compte du patrimoine naturel dans la dynamique
d’évolution de la commune de Crolles

La commune de Crolles souhaite apporter une vision d’ensemble à l’aménagement de son territoire pour une
meilleur prise en compte de son patrimoine naturel, terrestre et aquatique. Elle porte un projet de territoire
favorisant la préservation de la biodiversité, tout en assurant un cadre de vie de qualité et le bien-être de ses
habitants. Aujourd’hui, la commune dispose d’une cartographie de sa Trame Verte et Bleue et met en œuvre
sa préservation et sa restauration à l’échelle du territoire.

Les enjeux identifiés au sein de l’EIE (Etat Initial de l’Environnement) du PLU concernant la Trame Verte et
Bleue sont :

➢ Préserver les milieux naturels d’intérêt et de fonctionnalité du réseau Trame Verte et Bleue ;

➢ Améliorer la connaissance et préserver les zones humides ;

➢ Maintenir les milieux ouverts prairiaux ;

➢ Améliorer et restaurer les continuités écologiques ;

➢ Maîtriser le développement urbain dans les secteurs déjà bâtis afin de limiter l’artificialisation d’espaces
agro-naturels participant à la fonctionnalité écologique globale du territoire ;

➢ Maintenir des espaces naturels ordinaires
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Introduction générale : portée et statut de l’OAP thématique

Carte de la Trame Verte et Bleue à Crolles
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Ce que dit le PADD 

Cette OAP s’est attachée à traduire les orientations relatives à la trame verte et bleue inscrites dans le PADD :

Orientation 2.1.3. Conforter et renforcer la végétation en ville

• Conforter la centralité du parc Paturel pour la ville, carrefour de continuités écologiques ;

• Préserver des espaces de nature en ville en favorisant de manière globale l’implantation du végétal
(réseau de haies, perméabilités des clôtures…) ;

• Veiller à maintenir ou créer des îlots de fraicheur, via la végétalisation des espaces publics ou des
aménagements favorisant l’ombre, et via le maintien des eaux de surface.

Orientation 2.2.1. Préserver la Trame Verte et Bleue, support de la qualité du cadre de vie

• Protéger les réservoirs de biodiversité présents sur le territoire (Marais de Montfort, Massif de la
Chartreuse, Berges de Chantournes et de l’Isère) ;

• Protéger et valoriser les cours d’eau, leur ripisylve et les milieux humides connexes vis-à-vis des
pressions urbaines qui peuvent menacer leur intégrité et leur potentiel écologique, et faciliter le libre
transit des espèces tout en réalisant des travaux de lutte contre les risques d’inondation ;

• Travailler les continuités écologiques entre le Parc Paturel et le Marais de Montfort, entre le marais de
Montfort et Montfort, et entre le Parc Paturel et le ruisseau du Craponoz ;

• Préserver les corridors écologiques (coteaux boisés, plaine agricole, berges) et les espaces agro-naturels
afin de garantir leur fonctionnalité écologique, et améliorer et restaurer les continuités écologiques
(linéaires ou en pas japonais) ;

o Veiller à la perméabilité des clôtures pour permettre le passage de la petite faune. 

• Garantir la pérennité des espaces agricoles et boisés de la plaine et des coteaux ainsi que les plans d’eau
(étangs et marais de Montfort) qui constituent des espaces relais privilégiés dans le réseau écologique
local ;

• Maintenir les espaces naturels « ordinaires » et les milieux ouverts prairiaux de la plaine agricole. 6



Ce que dit le PADD 

Cette OAP s’est attachée à traduire les orientations relatives à la trame verte et bleue inscrites dans le PADD :

Orientation 2.3.3 Garantir une trame noire sur le territoire

• Protéger les réservoirs de biodiversité présents sur le territoire (Marais de Montfort, Massif de la
Chartreuse, Berges de Chantournes et de l’Isère) ;

• Protéger et valoriser les cours d’eau, leur ripisylve et les milieux humides connexes vis-à-vis des
pressions
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PARTIE 1 – Orientations générales 

Orientations générales applicables à tous les réservoirs de biodiversité et aux corridors

Les réservoirs de biodiversité à Crolles
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PARTIE 1 – Orientations générales 

Orientations générales applicables à tous les réservoirs de biodiversité et aux corridors

o Maintenir et préserver les réservoirs de biodiversité dans leur emprise (les contreforts de la Chartreuse,
les coteaux de Crolles, le Marais de Montfort et la vallée alluviale de l’Isère) ;

o Favoriser la conservation des corridors écologiques existants (au niveau de l’Isère, des contreforts de
Chartreuse et de la plaine agricole notamment), et renforcer le corridor des milieux ouverts sur la partie
Est de la commune ;

o Identifier les corridors écologiques fragmentés via des études spécifiques (au niveau des axes routiers, et
principalement au niveau de l’A41) ;

o Les usages de loisirs et de découverte doivent être compatibles avec la vocation naturelle des réservoirs
de biodiversité, en veillant à ne pas porter atteinte à la biodiversité de ces espaces ;

o Mener des actions de reconquête dans les secteurs à enjeux (zone humide, lisières urbaines, etc.) ;

o Profiter de tout projet d’aménagement pour étudier l’opportunité de supprimer ou atténuer les éléments
recoupant les corridors écologiques ;

o Créer de nouveaux corridors écologiques au sein des projets : alignements d’arbres, franges tampons,
végétalisation des espaces communs, etc.

Forêt alluviale de l’Isère – Even Conseil Coteaux boisés de la Chartreuse– Even Conseil
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PARTIE 1 – Orientations générales 

Orientations générales applicables à tous les réservoirs de biodiversité et aux corridors

o Privilégier au maximum les installations et aménagements légers ou réversibles au niveau des réservoirs
de biodiversité ;

Exemple d’aménagements légers pouvant être réalisés au sein des réservoirs de biodiversité – Audiar 2017

o Dans les secteurs de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques, les clôtures devront être
perméables, de telle sorte à favoriser la circulation de la petite faune.

Exemple de clôtures perméables – CPAUP
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PARTIE 2 – Sous-trame des milieux boisés et forestiers

La sous-trame des milieux boisés et forestiers est principalement composée des coteaux boisés, et de la forêt

alluviale de l’Isère. Les espaces urbains sont également composés d’éléments arborés qui appartiennent à cette

sous-trame. Cependant, cette sous-trame est parfois menacée par l’urbanisation grandissante, et par la

fragmentation des infrastructures routières comme l’A41. Les orientations suivantes sont donc proposées :
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PARTIE 2 – Sous-trame des milieux boisés et forestiers

o Au sein des réservoirs de biodiversité, les grandes entités boisées doivent être protégées et leur emprise

maintenue.

o Préserver les structures arborées existantes et déjà bien développées sur la commune

o Renforcer la sous-trame forestière grâce à des actions de plantations d’essences diversifiées et adaptées

au changement climatique, notamment au sein des corridors à renforcer ;

o Veiller à ménager les berges aux pentes douces de l’Isère, afin de les végétaliser avec une composition

multi strate qui stabilisera les berges, favorisera la biodiversité et confortera les abords du cours d’eau

comme corridor écologique.

Orientations applicables à la sous-trame des milieux boisés

Exemple de végétalisation des berges
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PARTIE 2 – Sous-trame des milieux boisés et forestiers

o Dans un objectif de protection des lisières boisées et afin de préserver leur intérêt écologique, limiter au

minimum les constructions et aménagements dans une bande de 20 mètres de large depuis les limites

boisées des réservoirs de biodiversité des milieux forestiers ;

o Pour les projets situés dans les corridors forestiers, afin qu’ils participent au maintien de ces derniers,

prévoir que la majorité des espaces de pleine terre présente des aménagements paysagers arborés et

arbustifs ;

Hôtel à insectes –
Source :  OAP thématique TVB  de  Nantes Métropole

Supports pédagogiques –
Source :  www.grenoble-tourisme.com
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PARTIE 3 – Sous-trame des milieux agricoles et ouverts

La sous-trame des milieux agricoles et ouverts est composée de pelouses sèches localisées aux pieds des

coteaux boisés, qui sont des espaces dont le maintien du caractère « ouvert » est primordial. Cette sous-

trame est également composée des espaces agricoles qui se trouvent principalement au niveau de la plaine.
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PARTIE 3 – Sous-trame des milieux agricoles et ouverts

o Assurer le maintien du maillage boisé et bocager existant (support essentiel pour le déplacement des

espèces du fait de sa fonction de corridor linéaire)

o Limiter l’impact du mitage (résorption des pollutions visuelles existantes sur le site de projet, des

espaces plantés en lisière, etc.) ;

o Assurer le maintien des vergers traditionnels/vignobles/cultures emblématiques du territoire ;

o Préserver les zones agricoles localisées entre le centre-bourg et le hameau de Montfort pour

maintenir une coupure d’urbanisation entre ces secteurs ;

o Renforcer la trame bocagère et favoriser sa mise en réseau ;

o Veiller à la préservation de l’intégrité des composantes principales des prairies et pelouses dans leur

emprise actuelle ;

o La trame végétale des espaces agricole est support de déplacement de la petite faune terrestre. Les

clôtures ne devront pas constituer des obstacles infranchissables pour cette petite faune, et

assureront au maximum une perméabilité physique

Orientations applicables à la sous-trame des milieux agricoles et ouverts
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PARTIE 4 – Sous-trame des milieux aquatiques et humides

La sous-trame des milieux aquatiques et humides est composée des milieux d’eau courante ainsi que des zones

humides. Crolles est marquée par un réseau hydrographique dense représenté par l’Isère, les torrents

descendants de la Chartreuse et les canaux associés aux zones humides de la plaine. Les zones humides de la

commune sont principalement situées le long des cours d’eau, notamment de l’Isère.
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PARTIE 4 – Sous-trame des milieux aquatiques et humides

Orientations applicables à la sous-trame des milieux aquatiques et humides

o Dans les potentielles zones humides repérées à l’inventaire départementale, faire réaliser avant tout

projet des études permettant de justifier de la présence ou non de zones humides. Si la présence est

avérée, mettre en place la séquence ERC (Eviter, Réduire, Compenser) pour limiter au maximum les

impacts sur ces secteurs.

o Aucun aménagement en amont ou aval d’une zone humide ne doit créer de dysfonctionnement de

l’hydrosystème, notamment en perturbant l’alimentation de la zone humide et/ou provoquant son

assèchement ;

o Rendre inconstructible les abords des cours d’eau ou les espaces de bon fonctionnement lorsqu’ils sont

connus ;

o Ne pas installer des obstacles pouvant perturber le fonctionnement écologique des cours d’eau ;
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PARTIE 4 – Sous-trame des milieux aquatiques et humides

o Renforcer la végétalisation dans le lit mineur des principaux cours d’eau, et notamment sur les

berges ;

Orientations applicables à la sous-trame des milieux aquatiques et humides

o Favoriser une gestion écologique des berges ;

o Préserver au maximum, hors des digues, les haies existantes en bordure des cours d’eau ;

o Favoriser une bande tampon aux abords des cours d’eau entre les zones agricoles et urbaines.
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PARTIE 5 – Orientations applicables à la trame verte urbaine

La trame verte urbaine de Crolles est parsemée d’un ensemble de squares, jardins publics et petite dimension et du

Parc Jean-Claude Paturel qui couvre une surface de 10 ha. Dans un contexte de développement de l’urbanisation, et

notamment de la densité au cœur des espaces déjà construits, la préservation et le renforcement de la trame verte

urbaine sont des enjeux majeurs pour maintenir la fonctionnalité écologique de la commune.
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PARTIE 5 – Orientations applicables à la trame verte urbaine

Orientations applicables à la trame verte urbaine

o Compléter et préserver le maillage végétal de l’espace urbain (alignements d’arbres, perméabilité des

clôtures au sein des espaces résidentiels, etc.)

o Rendre le bâti attractif pour la biodiversité et favoriser les aménagements légers pour la biodiversité

(nichoirs, hôtels à insectes, passages pour la petite faune, etc)

oDévelopper des espaces de nature en cohérence entre les différents projets de la commune afin de favoriser

la continuité écologique (corridors en pas japonais)

Exemples d’aménagements légers favorables pour la biodiversité
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PARTIE 5 – Orientations applicables à la trame verte urbaine

Orientations applicables à la trame verte urbaine

o Développer les ouvrages végétalisés et à ciel ouvert de gestion des eaux pluviales pour limiter le

ruissellement

o Privilégier le maintien des espaces de pleine terre dans l’aménagement et profiter des projets pour

désimperméabiliser les sols

o Favoriser l’usage de revêtements perméables enherbés.

Exemple de possibilités d’usages des revêtements perméables Exemple d’un bassin de récupération des eaux pluviales végétalisé 
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PARTIE 5 – Orientations applicables à la trame verte urbaine

Orientations applicables à la trame verte urbaine

o Végétaliser les pieds de murs et façades « domestiques »
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PARTIE 5 – Orientations applicables à la trame verte urbaine

o Les zones « Nfr » destinées au maintien de zones de frange verte entre les zones d’habitats et celles

d’activités devront être végétalisées autant que possible à partir d’essences diversifiées et locales ;

o Favoriser le mode de gestion différenciée du Parc Paturel et de l’ensemble des espaces publics du

territoire ;

o Renforcer la présence de plantes comestibles dans l’espace public, à l’image du projet « Les incroyables

comestibles » mis en place sur la commune ;

Orientations applicables à la trame verte urbaine

Exemple de réalisations du projet « incroyable solidaire » Exemple d’une jardinière composée de 
plantes comestibles à Todmorden

o Veiller au renforcement du végétal, et à la désimperméabilisation des zones industrielles à partir

d’essences diversifiées et locales (ouvrages de gestion des eaux pluvial végétalisés, alignements d’arbres,

parkings perméables et arborés…) ;

o Dans les secteurs d’activités industrielles, si l’objet de l’activité requiert un périmètre clôt strictement, les

clôtures pourront être haute mais devront être transparente et accompagnées de végétaux.
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PARTIE 5 – Orientations applicables à la trame verte urbaine

Modalités de plantation et choix des essences des arbres 

• Afin de croître dans les meilleures conditions, l’arbre bénéficiera d’un espace aérien adapté à son
amplitude, ainsi que d’un espace souterrain adapté;

• L’essence d’arbre sera choisie en fonction de sa taille à maturité afin de l’adapter à la dimension de
l’espace libre disponible. Les arbres seront aussi espacés en conséquence.

• L’espace aérien et souterrain sera préservé de toute installation. Le sol ne sera pas compacté et pourra
être recouvert avec des arbustes, vivaces, couvres-sols, ou à minima avec un paillage, pour protéger le
pied de l’arbre et ne jamais laisse un sol à nu ;

• Les projets doivent s’adapter à la végétalisation existante (franges vertes, haies bocagères et mesures
compensatoires de la ZAC).

• Dans le cas des espaces carrossables (stationnement, accès), l’arbre sera planté dans une fosse en
mélange terre-pierre pour préserver les racines et assurer la stabilité des revêtements. Il sera aussi
préférable de choisir des essences au système racinaire plongeant plutôt que traçant.
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PARTIE 6 – Orientations applicables à la trame noire

L’impact de la pollution lumineuse sur les organismes vivants est démontré depuis de nombreuses années,

ainsi que son effet fragmentant sur la Trame Verte et Bleue. La commune a déjà mis en place un système

d’extinction nocturne et de diminution de l’intensité lumineuse sur leur éclairage public.

Orientations applicables à la trame noire

Au sein des réservoirs et des continuités écologiques :

o Eviter l’implantation de nouveaux dispositifs d’éclairage ;

o Réduire au maximum les points lumineux ;

o Recourir au maximum à des solutions alternatives à l’éclairage

Si, pour certaines activités, il est indispensable de mettre en place un éclairage, alors cet éclairage doit
respecter les recommandations suivantes :

o Avoir une temporalité réduite au minimum, strictement nécessaire à l’activité humaine concernée, grâce à
une démarche d’extinction et/ou de détecteurs de présence, et tenant compte des rythmes de la
biodiversité nocturne (quotidiens, saisonniers, pluriannuels) ;

o Ne diffuser aucune lumière au-dessus de l’horizontale et réduire le « cône » de diffusion de la lumière
pour limiter les flux proches de l’horizontale ;

o Eclairer strictement la surface utile au sol (par exemple le cheminement) ;
o Ne pas éclairer directement les surfaces aquatiques comme le demande la règlementation mais aussi

plus largement tout milieu naturel et habitat pour la biodiversité (végétation, arbres, cavités, etc.) ;
o Privilégier une teinte jaune d’éclairage ;
o Émettre une quantité de lumière la plus faible possible ;
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PARTIE 6 – Orientations applicables à la trame noire

o Profiter de tout projet d’aménagement pour étudier l’opportunité de supprimer, adapter ou atténuer les

points lumineux, au sol ou sur toiture ;

o Pour tout nouveau projet, les éclairages seront limités au strict nécessaire et des dispositifs d’éclairage

économiques seront mis en place afin de diminuer l’intensité lumineuse nocturne ;

o L’orientation des éclairages vers le bas avec déflecteur en position horizontale devra être favorisée (voir

schéma ci-dessous) ;

o Le recours à l’éclairage devra être raisonné et mutualisé entre certains espaces.

o Travailler sur les couleurs des lumières :

Utiliser des températures de couleur les plus basses possibles, auxquelles les métabolismes humains et
animaux sont moins sensibles (LED émettant un blanc chaud < 2700 K)
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Sous-trames des milieux boisés et forestiers

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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Sous-trame des milieux boisés et forestiers

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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Sous-trame des milieux boisés et forestiers

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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Sous-trame des milieux boisés et forestiers

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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Sous-trame des milieux boisés et forestiers

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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Sous-trame des milieux agricoles et ouverts

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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Sous-trame des milieux agricoles et ouverts

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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Sous-trame des milieux aquatiques et humides

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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Sous-trame des milieux aquatiques et humides

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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trame verte urbaine

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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trame verte urbaine

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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trame verte urbaine

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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trame verte urbaine

Proposition d’une palette végétale, non exhaustive
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